
 

 

 

Équipements concernés 

Le CACES® R.486 concerne les 3 catégories de PEMP suivantes : 

Catégorie A : PEMP du groupe A, de type 1 ou 3 
 
 



 
 
 

Catégorie B : PEMP du groupe B, de type 1 ou 3 
 
 

 
 
 

Catégorie C : Conduite hors-production des PEMP des catégories A ou B 

Déplacement, chargement / déchargement sur porte-engins, transfert de toutes les PEMP 

de catégorie A ou B sans activité de production, pour leur maintenance, pour 

démonstrations ou pour essais. 

 


